
EDITO
Les étudiants de Paris VIII et de Paris X étudiant-e-s ayant des 
bagages culturels et méthodologiques différends mais proches, 
partageant la même aspiration celle d’avoir un diplôme de qualité, 
les représentant-e-s étudiants auront la responsabilité de porter 
les exigences et la diversité de 60 000 étudiant-e-s au sein de la 
COMUE. L’UNEF se battra toujours pour que la voix des étudiants-e-s 
soit entendue et que nos conditions d’études s’améliorent.
 
La ComUE peut permettre de réduire des inégalités étudiantes face 
à l’offre et la qualité des formations, si elle est utilisée à bon escient 
; mais ces compétences pourraient aussi être utilisées dans des 
projets ne concernant qu’une minorité estudiantine au détriment du 
plus grand nombre.
 
Dans un contexte où le Gouvernement cherche à faire des 
économies sur le dos des étudiant-e-s et pousse à la fusion de 
certains établissement, l’UNEF se veut la garante que la COMUE 

ne sera pas prétexte à la rationalisation de l’offre de formation, à 
la dégradation de nos conditions d’études ou au renforcement 
de la sélection dans nos établissements. La COMUE Paris Lumière 
doit permettre d’harmoniser par le haut les droits étudiant-e-s, de 
partager les outils et bénéfices de la politique de recherche et de 
mutualiser les services et infrastructures à disposition des étudiant-
e-s des deux établissements. L’UNEF portera ces aspirations au sein 
de la ComUE et dans les conseils des Universités et Établissements 
membre.

Afin que l’action de la COMUE se fasse dans le sens des étudiant-
e-s et non à leur détriement, il est important pour nous d’assurer la 
représentativité des étudiant-e-s dans tous les conseils pour garantir 
une modification positive de nos conditions d’études et de vie. Nous 
souhaitons préserver les compétences des universités, protéger nos 
diplômes, permettre une plus grande ouverture de nos universités à 
tous, une mutualisation des infrastructures sportives, culturelles, et 
pédagogique en assurant la pérennité de nos filières et spécialités.

FORMATION
• Nous nous battrons pour que l’offre des formations reste une 

compétence de chaque université et nous refuserons des 
tentatives de mutualisations des licences et des diplômes qui 
pourraient comporter une réduction de l’offre de formation.

• L’UNEF s’assurera qu’aucune formation déjà existante ne sera 
supprimée ou déplacée d’un site à un autre.

Une fusion ? Vrai / Faux :

Le collège étudiant doit être plus que représenté, il doit être défendus par des élu-e-s efficaces et combatif-ve-s. 
Mobilisons-nous pour un réel projet étudiant, pour s’approprier la ComUE, pour développer l’aspect culturel et 
sportif de nos facs, pour une plus grande ouverture de nos formations, et pour décider sur nos études.

Il exIste un regroupement d’unIversIté 
entre nanterre et parIs 8 quI permet 
de mutualIste les bonnes pratIques et de 
mettre en communs certaIns servIces ?

DROIT ETUDIANTS
• Une harmonisation des droits vers plus de pédagogie :                            
• Création d’une « chartes des examens » et d’une « charte des 

outils pédagogiques » communes à nos établissements  avec 
la garantie de la règle du max et de la mise en place de l’AJAC 
notamment.

• La création « statut de l’étudiant-e salarié-e » commun 
aux établissements et d’un bureau des stages et d’aide à 
l’orientation commun, présent sur chaque site universitaire.

VIE SUR LE CAMPUS
• La possibilité pour les étudiant-e-s d’utiliser les bibliothèques 

et d’emprunter les fonds documentaires de chaque 
établissement.           

• La mise en commun de l’ensemble des  activités culturelles 
et sportives et partenariats dédiés aux étudiant-e-s ; ainsi que 
la création d’un guichet unique pour ces activités sur chaque 
site universitaire              

• La mutualisation des services de santé comprenant des 
médecins généralistes et spécialistes (ophtalmologie, 
odontologie, gynécologie) pratiquant des consultations à 
tarifs conventionné (secteur 1) et le tiers-payant avec des 
services présents sur chaque site universitaire.

• - L’UNEF défendra le CROUS comme interlocuteur privilégié 
sur les questions d’aides sociales, de logements étudiants ou 
de restauration universitaire

une fusIon va avoIr lIeu entre nanterre 
et parIs 8 ? 

sI une fusIon exIstaIt, l’unef se 
battraIt contre sa mIse en place et 
défendraIt nos formatIons et nos 
condItIons d’étude comme elle l’a déjà 
faIt partout en france

VRAI

FAUX

VRAI

Tu es étudiant.e.s où ?

à Paris Nanterre vote pour :à Paris 8 Vincennes - Saint Denis pour :

UNEF UEAF et associations étudiantes

Soutenue par Bok xalat, Aemalien, AEMIF, Arc en Ciel

UNEF et associations étudiantes

Elections à la COMUE Paris Lumière
Le 6 avril 2017


